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Cour d'appel Bruxelles - 2023/AR/511- p. 4 

Sans se prononcer sur la recevabilité ou le bien-fondé du recours ,

Décrète le désistement d'instance de M. X,

Le condamne aux dépens de la procédure, liquidés dans le chef de I' APD à 900,00 EUR,

Le condamne également à payer au SPF FINANCES la somme de 400,00 EUR, à titre de droit de mise 
au rôle de la requête d'appel, conformément à l'article 269 §1er, du Code des droits
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d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe.

Ainsi jugé et rendu par les magistrats siégeant en la 19ème chambre A de la cour d'appel de Bruxelles,
composée de

A-M. WITTERS 
C. VERBRUGGEN
O. DUGARDYN 
C. WILLAUMEZ

Conseiller ff. président,
Conseiller, 
Conseiller suppléant,
Greffier.

c==:=::&��-.  
C. WILLAUMEZ O. DUGARDYN 

(impossibilité de signer)

lesquels ont assisté à toutes les audiences, ont délibéré à propos de l'affaire.

Monsieur le conseiller O. Dugardyn est dans l'impossibilité de signer l'arrêt.

L'arrêt est prononcé en audience publique civile de la 19ème chambre A de la cour d'appel de
Bruxelles par A-M Witters, conseiller ff président, assistée de C. Willaumez, greffier, le 18 octobre
2023.

C. Willaumez
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